
  
Date d’affichage : 12/09/2025 

Date de la convocation : 12/09/2025 

Nombre de conseillers : 

- En exercice : 15 

- Présents : 13   

- Votants :  15 
 

L’an deux mil vingt cinq, le dix huit septembre à vingt heures trente, le Conseil Municipal légalement 

convoqué, s’est réuni à la mairie de LE PERTRE sous la présidence de M THEBERT Aurélien 

Etaient présents : THEBERT Aurélien, THIKEN Christine, HUBERT Philippe, DORGERE Magali, 

POTTIER Stéphane, RONCERAY Dominique, MEREL Pierrick, POIRIER Anne-Marie, BELLAYER 

Nadine, THEBERT Mickaël, CROISSANT Elodie, SERRAND Caroline, LORHO Pascal, LEOTHIER 

Véronique, BEDOUIN Gaël, 

Etaient absents excusés:  M. HUBERT Philippe qui a donné procuration à M. POTTIER Stéphane,  Mme 

POIRIER Anne-Marie qui a donné procuration à M. THEBERT Mickaêl 

M. LORHO Pascal est arrivé à 20h45. 

Mme SERRAND Caroline est nommée secrétaire de séance. 
 

ORDRE DU JOUR 

 
➢Décisions modificatives budgétaires : 

- Budget principal 

- Budget des locaux professionnels 

- Budget du lotissement de la Foucherie 
➢Aide à la restauration du patrimoine (cloche de l’église) : demande d’aide financière au 
Conseil Départemental 
➢ Mise en place du compte épargne temps 
➢ PSC : mutuelle et prévoyance au 01/01/2026 

 
INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES 

 

-Monsieur le Maire propose d’ajouter le point suivant :  régularisation de la délibération fixant le prix de 

vente de l’ensemble des lots du lotissement la Touche Godet. Les membres présents valident cet ajout 

-Monsieur le Maire précise également que le point PSC est reporté. 

 

DELIBERATIONS EXAMINEES ET ADOPTEES PAR LE CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

Numéro d’ordre Objet 

2025/38 PRIX VENTE DES LOTS DU LOT.LA TOUCHE GODET 

2025/39 DM BUDGET PRINCIPAL 

2025/40 DM BUDGET DES LOCAUX PROFESSIONNELS 

2025/41 DM BUDGET DU LOTISSEMENT DE LA REINERIE 

2025/42 AIDE A LA RESTAURATION DU PATRIMOINE 

2025/43 INSTAURATION DU COMPTE EPARGNE TEMPS 

 

Commune de LE PERTRE 

Délibérations du Conseil Municipal 

 

SEANCE DU 18/09/2025 
 
 
 
 


